
DELIBERATION N" 2026.02.001

SYNDICAT AAIXTE DES EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent de la Corcèze

SEANCE DU COAAITE SYNDTCAL DU 17 FEVRIER 2026

^ 
16 HEURES

L'an deux mille vingt-six, le 17 février à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, qu siège du SyndicoT à Fovors, sous lo présidence de Monsieur

DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Pré,sents:16
Pouvoir :

Votonts: 16

PeLrp : 16

Conlre:0

Secrétoire de séonce : Mqdome MAURY Cothy

tO flévrier 2026
22

Nature de l'acte: Délibérotion

Domaine d' i ntervention :

7 Finonces locoles

7.1 Décisions budgétaires

Objet Acguisition d'un terroin oux Pouges des Plots à ST CLEMENT-qcte

omioble en lo forme odministrqtive
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Présents

Monsieur CHASTANET Jocgues pour lo commune de ST- CLE,I^ENT

Monsieur BREUIL Robert et Modome MAURY Cothy pour lo commune de ST
GERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur HOSPITAL Lourent pour lq commune de

ST HILAIRE. PEYROUX

Monsieur BOUyOUX Éric et Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de

STE FEREOLE

Monsieur ,I^ANIERE Christion et Monsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur VIALLE Morcel pour lo commune de CHAMEyRAT

Monsieur DUPAS Eric et Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de

5T MEXANT

Modqme BESSE Eliette et Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de

CORNIL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur MOUSSOUR Florent et Monsieur DURAND Yonn pour lo commune

de LE CHASTANG
Monsieur BARATAUD Julien pour lo commune de CHANTEIX
Monsieur JAUVION Bernqrd pour lo commune de FAVARS

Monsieur CHANAT Christophe pour lo commune de 5T CLEMENT

Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune de CHAMEyRAT
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Absents :



Monsieur lePrésident roppelle oux membres du Comité Syndicol gu'il o été décidé
par délibérotion n"?025-03-016 du 27 mors 2025 de procéder à lo régulorisotion
des occès à certoins réservoirs et stotions, de conf ier à Modome Mqrie CHEMIN
l'étude de I'ensemble de ces régulorisqtions et lo préporoTion des dossiers s'y

ropportont.

Sur lo commune de ST CLEMENT, il y o lieu de régulariser les occàs ou réservoir
des POUGES por l'ocquisition d'un terroin oux Consorts BARRAT.

fulonsieur le Président, donne lecture du projet d'octe omioble qui consiste à lo
vente por les consorts BARR,AT ou SYNDfCAT MIXTE DES EAUX DU MAUMONT
d'une parcelle cadostréeZC t05 située oux Pouges des Plots à 5T CLEMENT d'une

superf icie de 3 co.

Lo présente vente est consentie moyennonT le prix de UN EURO (1,00€)

Après en ovoir délibéré,le Comité Syndicol, à l'unonimité:

/ Approuve l'ocguisition de lo parcelle codostrée ZC 105, d'une

superf icie de 3 co, opportenont oux consorts BARRAT, ou prix de

uN EURO (1,00 €)
'r Autorise Monsieur lePrésident à signer l'octe corresPondont et tous

documents qfférents à cette ocguisiTion
'. Charge Monsieur le Président d'effectuer toutes les démarches

nécessoires à lo réolisotion de cette opérotion
'. Dit gue tous les frois, droits, honoroires, et outresdépenses liées à

cette ocguisition seront supportés por le Syndicot
'/ Décide d'inscrire les dépenses corîespondantes à cette ocguisition

ou budget

Pour copie conforme,
LE PRÉ5ID DEL

é
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